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Madame la Secretaire generale, 

Suite a mon courrier du 5 mai 2010 dans le cadre du dossier relatif au traitement des eaux 
urbaines residuaires, je vous communique les mesures complementaires que la Region de 
Bruxelles-Capitale a prises afin de se conformer aux obligations de la directive 91/271/CEE. 

1. En ce qui concerne la construction des deux collecteurs dans le sous-bassin sud
qui permettront d'atteindre un taux de collecte et de traitement de 100% des eaux
residuaires urbaines en Region de Bruxelles-Capitale, voici l'etat d'avancement de la
procedure et des travaux:

1.1 Collecteur du Verrewinkelbeek (13 350 equivalents-habitant) 

Dans mon dernier courrier, je mentionnais que les nouveaux plans et modifications au 
cahier des charges relatifs aux installations de collectes des eaux usees devaient etre 
finalises pour le milieu du mois de juin 2010. Ces plans et le nouveau cahier des 
charges son! finalises. 

Les demandes de permis d'urbanismes ont egalement ete reintroduites en Region de 
Bruxelles-Capitale et en Region flamande. Les reponses sont attendues 
respectivement pour fin septembre 2010 et pour fin novembre 2010. 

L'ouverture des offres de marche relatif a !'execution des travaux est officiellement 
fixee le 15 septembre 2010. La designation de !'entrepreneur en charge de ces 

·•travaux est prevue pour fin octobre 2010. A partir de cette date, un cahier precis
d'execution des travaux pourra etre etabli.

Je vous confirme que les travaux debuteront au cours du premier trimestre 2011 et le
collecteur pourra ainsi etre pose dans le courant de 2013.

Je vous informe egalement qu'une Task Force a ete mise en place au niveau
bruxellois le 7 juillet 2010. Cette Task Force, qui se reunit mensuellement, a pour
objectif d'assurer la coordination des chantiers et de veiller au respect du calendrier
d'execution des travaux.
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